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absolue contre la petite vérole. Les cas d'exception ne sont pas
plus nombreux que ks cis où la petite vérole attaque deux fois la
même personne.

2o. Le vaccin que j'emploie ici produit absolument les mêmes
effets qu'au temps de Jenner ; l'apparition et le développement de
la pustule, jour par jour, ont lieu précisément comme Jenner le dé-
crit ; et il ne manque jamais, qnand l'opération est bien faite, d'as-
surer àl " protection parfaite et absolue," au vacciné, contre la
petite vérole.

A plusieurs reprises, peut-être quelques vingtaines de fois, j'ai eu
l'occa ion de vacciner des enfants, ainsi que d'autres personnes, qui

avaient pas encore éLé vaccinées, et je les ai autorisées à rester
dans leurs maisons où il existait des cas de petite vérole. Jamais
aucune de ces personnes n'a été frappée, de l'épidémie ; à moins
qu'elle n'y eut été exposée plus de quatre jours avant la vaccina-
tion.

J'ai, enfin, dans une douzaine de cas, conduit des personnes
n'ayant jamais été vaccinées à l'hôpital des variolés, avec leurs amis
iYant la petite vérole, et j'ai vacciné ensuite les premiers après. qu'ils
-étaient allés à l'hôpital ; et jamais une seule fois, la protection con-
tre le niaIl ne leur a fait défaut.

*3o. Le règlement, dans nos écoles publiques, exige que tous les
élèves présentent avant d'y être admis, le certificat d'un médecin
attestant que le porteur a été " vacciné avec succès " et qu'il est à
!abri-d'e la petite vérole.

En ma qualité de " Surintendant de Santé " dirigeant un bu-
*eau central, je suis appelé à délivrer beaucoup de ces certificats.
-Pendant ces dernières vingt années, comme je l'ai déjà dit,'j'en li

onné 231402. Et j'ai vu pendant tout ce temps là *à peu près tous
lés cas de variole dans la ville, je les ai presque tous connus. Or,
'notez bien ceci : pendant ces vingt années, il ne s'est pas présenté
unisel! cas de petite virole parmi les élèves des écules publiques.

Et en employant le ttrnc " petite vérole, " j'entends ici toutes
is affections varioliformnes.

Après cela, vous ne vous étonnCrez plus que mon opinion sur le
înjetseit abQolue et qu'elle puisse paraître dogmatque. Je suis
d'avis que lrintensité ou lP:absence dela petite vérole da.is une loca-
lié sont en raison directe de labsence ou prédominance de la vac-

tination. C'est pourquoi, si les autorités ne renplissent pas ce
devoir de fournir le vaccin et d'y forecr, ce sont elles qui sont res.
Mnsables des souffrances et des décès qui en résultent. Et si le
-uple refuse de recevoir le vaccin et's'oppose surtout à ce que l'au-
tOrité en répande .usa-e., c'est lui, le peuple, qui, à son tour,. est
responsable de ces décès et de ces souffrances. Et c'est lui qui en
1tsent les plus terribles conséquences.


